
 

 

 

 

ENTRETIEN & VIDANGE DES OUVRAGES 

D’UN ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

 

 

En référence à l’Article 15 de l’Arrêté de l’Arrêté du 7 septembre 2009 fixant les 

prescriptions techniques applicables aux installations d'assainissement non 

collectif recevant une charge brute de pollution organique inférieure ou égale 

à 1,2 kg/j de DBO5 : 

Les installations d'assainissement non collectif sont entretenues régulièrement par 

le propriétaire de l'immeuble (ou le locataire suivant les closes du bail) et vidangées 

par des personnes agréées par le préfet selon des modalités fixées par l’Arrêté 

du 7 septembre 2009 définissant les modalités d'agrément des personnes 

réalisant les vidanges et prenant en charge le transport et l'élimination des 

matières extraites des installations d'assainissement non collectif : 

 

- Leur bon fonctionnement et leur bon état, notamment celui des dispositifs 

de ventilation et, dans le cas où la filière le prévoit, des dispositifs de 

dégraissage ; 

- Le bon écoulement des eaux usées et leur bonne répartition, le cas échéant 

sur le massif filtrant du dispositif de traitement ; 

- L’accumulation normale des boues et des flottants et leur évacuation. 

 

Les installations doivent être vérifiées et entretenues aussi souvent que nécessaire. 

 

La périodicité de vidange de la fosse toutes eaux ou du dispositif à vidanger 

doit être adaptée en fonction de la hauteur de boues, qui ne doit pas dépasser 

50 % du volume utile, sauf mention contraire […]. 

 

Les installations, les boîtes de branchement et d'inspection doivent être fermées en 

permanence et accessibles pour assurer leur entretien et leur contrôle. 


